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Un site internet
pour les parents
qui se séparent

• C'est ce que propose la Ligue des familles
qui compte sur le fédéral pour offrir
un soutien concret aux couples en crise,

La Ligue des familles a présenté, mercredi, une
proposition visant à créer un dispositif d'ac-
compag;nement pour les parents qui se sépa-

rent. L'idée soutenue par l'association est de propo-
ser un site internet qui rassemble des informations
sur les droits et les devoirs des deux parties et pro-
pose une liste cie professionnels cie proximité, parmi
lesquels des médiateurs familiaux, des psycholo-
gues, des avocats et des assistants sociaux.

Ce dispositif serait développé au niveau fedéraL
Les pouvoirs publics offriraient cinq séances gratui-
tes, par le biais de coupons, pour chacun des diffé-
rents services.

Solution identifiable et centralisée
La Ligue des familles, qui avance que 40 '.'(,des pa-

rents ont connu au moins une séparation, a réuni
une soixantaine de professionnels en novembl'e
pOlU'penser ce dispositif,

Lespouvoirs publics
offriraient aux parents
cinq couJ?onsqui leur
donneraIent un accès

gratuit à différents services
d'aide et de conseil.

"Cela permettrait aux pUl'l'nts séparés de bénéficier
d'une ,~/JILlti()nidenti{ïai!le et centralisée, L'l' qui n'exi~te
pas aujourd'hui, avance Delphine Chabbert, secré-
taire politique de la Ligue des familles. L'objectif est
que cette proposition se retrouve dans la déclaratioll de
politique générale au moment de la formation du pm-
cltain gouvernemerlt, après les élections du 26 mai. [....1
Rien n 'exi~te vraiment et drl/lc il me sem file impm·tant
qlJ'on organise cette solidarité. Cette prise en charge
au/'Q un coût, mais cela "l'lève d'une démarche de pré-
vention qui vise à prévenir des pl'Oblèmes plus ,graves
qui IInt uw,~i un L'mît{}(Jurlu m/ll'ctillité, qUI' ce ,\1)iten
remboursement de .l'oinsde santé, en arrêts de travaiL"

Deux ans de gagnés
Une mère seule avec cinq enfants, séparée depuis

sept ans, a fait valoir que ce dispositif lui aurait fait
gagner deux ans de sa vie.

De son côté, la psycholob'lJe Isabelle Roskam a re-
marqué que ce système nOl1naliserait le recours à
un psychologue, Celui-ci est souvent mal vu alors
qu'il faudrait pouvoir considè'l'r ces consultations
comme un soutien favorisant un bon déroulement
des changements de vie induits par une séparation.
"Cela encouragerait les gens à aller rapidement voir

des pl'Ofe,~sirmnelset épitemit que le,~situations ne de-
viennent pU/fois inextricables parce qu'on n'a pas tOl/-
jours eu les bannes attitudes, les bons l'enseignements
sur .l'esdroits ...", estime pour sa part M"Marie Tous-
saint, avocate spécialiste en droit de la famille et mé-
diatrice familiale, "Parfois, ça devient très compliqué
et très ('rmflictud. Ce di,~{J()sitifpermett.mit uu,~.~ide fil-
voriser des modes alternati[~ de liglement des conflits",
conclut-elle, (Belga)
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